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Ï/OFFTCIER, soulevant son kèpl à la vue de la 
^ ^ ^ si,utfitif. 

Pardon, «owienr l'abbé! Pardon, madame. 
(Ases hommes.) 

* En route! 
* ' • (Il sort avec les soldats.) 

S C È N E X 
M'" BOSE. JACQUES LEROUX 

JACQUES LEROUX, tendant les mains vers if"' 
Rose et d'une voix basse et confuse. 

Ja tne rappellerai toute ma vie, oui, toute.. . 
M1" ROSE 

Ah (pas un mot! Avec l'habit qae TOUS portez. 
Vous êtes sauf. Partez tout de suitet Partez ! 
(Jacques Leroux, suivi par lefgeste de commande

ment de Mlle Rose, se dirige lentement vers la 
•porte du fond et sort.) 

S C È N E X I 
M1'* ROSE, seule, prenant son chapelet qu'elle a 

jeté sur la table 
Je suis ta pauvre soeur et ton humble héritière. 
Mort bien-aimé! Bénis la An de ma prière! 
(Elle se met à genoux et reprend son Pater ina

chevé.) 
« Pardonne s-nous nos offenses comme nous , . a r . 

» donnons à ceux qui nous ont offensés. V^ nous 
» induise* pas dans la tentation et ^elivre--
» nous du •mal. Ainsi soit-il. » 

(La toile tombe.) 
F r a n ç o i s COPPÉE. 

NOUVELLES DU JOUR 
L ' é t a t d e L é o n XIII 

Rome, 23 décembre. - - Le bruit s'est répandu 
ce matin, que le pape avait eu, hier soir, une atta
qua et que tout le côté gauche était paralysé. 

Ce bruit est complètement faux, Léon X 1II a 
reçu ce matin les cardinaux et demain il recevra 
tout le Sacré Collège, pour les félicitations de 
Noël. 

I.a c r i s e d e MeMHine 
MeAsine, 23 décembre. — La banque sicilienne 

Savant demandé et obtenu la moratona, a licencié 
en masse tous ses employés. 

Cette catastrophe financière et commerciale met 
le coraUle à la crise, que traverse en ce moment 
Messine. 

L ' abo l i t i on d e s d r o i t s d i f fé ren t ie l s 
Rome, 23 décembre. — Le Sénat a approuvé, 

par 70 voix contre 4, l'abolition des droits diffé
rentiels avec la France. 
L a R u s s i e a r b i t r e e n t r e l ' A n g l e t e r r e e t l e 

P o r t u g a l 
Paris, 23 décembre. — Le bruit court, ce soir, 

mais nous ne le donnons que sous réserve, que la 
Russie serait chargée de l'arbitrage entre le Por
tugal et l'Angleterre. 

Mor t d e M. T h é v e n a s 
Lyon, 23 décembre. — M. Joseph Thévenas, an 

cïen directeur du Soleil du Midi,de Marseille, est 
mort ce soir. 

L 'a f fa i re Gouffé 
Paris, 23 décembre. — M. Goron a télégraphié, 

ce soir, au Préfet de police, que les époux Choron 
et Le Malletier-Zwenstiger,ont reconnu sous la foi 
du serment, la malle de Millery, comme étant 
celle ayant été vendue à Eyraud. 

M. Goroi reviendra mercredi. 
L a commiss ion d ' e n q u ê t e 

d e l ' é l ec t ion V a c h e r 
Paris, 23 décembre.—Les bureaux ont complété 

la composition de la commission d'enquête de l'é
lection de M. Vacher, dans la Corrèze. 

MM. Albert Ferry, Pourquery de Boisserin ont 
été réélus. 

M. Hubbard a été élu contre M. Amagat et M. 
Rathier contre M. Daynaud. 

Le cinquième bureau a élu M. Bézine. 
Grâce à la manœuvre opportuniste, la majorité 

se trouve déplacée. La commission compte 5 op
posants et G républicains. 

L a C o m p a g n i e d e P a n a m a 
Paris, 23 décembre. — Si l'on en croit certains 

bruits, il s'est formé un groupe de financiers, d'in
génieurs, d'entrepreneurs français et d'entrepre
neurs anglais, ayant déjà réuni un capital de 400 
millions. Ce groupe est prêt à faire des offres à M. 
Brunef pour reprendre tout l'actif de la compagnie 
de Panama. 11 est disposé à offrir 40 0[0 aux an
ciens actionnaires. 

U n e man i f e s t a t i on à M u r c i e 
Madrid, 23 décembre. — Une manifestation a 

eu lieu & Murcie, dans le but de demander l'exécu
tion des travaux contre l'inondation. L'ordre est 
complet. 

Les assistants ont poussé de nombreux cris de : 
« Vive le roi ! Vive la récente ! » 

Le spectacle était imposant. 
L ' e m p e r e u r du B r é s i l 

Lisbonne, 23 décembre. — Dom Pedro et dona 
Thercsa sont partis hier pour Coïmbre où ils reste
ront deux jours . Ils visiteront Porto, peut-être 
Braga, et partiront ensuite pour Pau par le chemin 
de fer de Salamanque. 

Dona Theresa est allée en personne faire ses 
adieux aux reines Amélie et Pia. 

Dom Pedro a été accompagné à la gare par le 
duc d'Oporto et un grand nombre de familles bré
siliennes. 

L'impératrice était très émue. Elle laisse à Lis
bonne, sérieusement malade, sa dame d'honneur, 
la comtesse ^onseca Costa, Agée de 80 ans, qui a 
voulu l'accompagner sur l'Alayoas. 

Dom Pedro a quitté Lisbonne sans connaître le 
texte de la dépêche de Rio-de-Janeiro annonçant 
que le territoire du Brésil est interdit à l'em
pereur et à sa famille, et que sa dotation est sup
primée. 

Hier encore, un Brésilien ayant dit à Dom Pedro 
qu'il avait bien fait de repousser L'allocation de 
cinq millions de mitreis, mais que sa dotation an
nuelle devait lui être conservée, Dom Pedro répon-
ait : 

« J'ai signé bien des décrets validant des droits 
à la retraite d'innombrables fonctionnaires qui ont 
servi leur pays pendant trente ans. Moi,jel'aiservi 
pendant cinquante ans. » 

On sait que dom Pedro n'a pas de fortune per
sonnelle. 

N o u v e l l e s d 'Abyss in i e 
Naples, 23 décembre. — On parle d'une grande 

bataille qui aurait été livrée du 1er au 2 de ce 
mois ci par les troupes abyssines sous les or
dres du ras Aloula, du ras Agos et du Boscia 
Banan. 

Le ras Aloula aurait été grièvement blessé. 

Une tentative de déraillement 
Tonnerre, 23 décembre. — Le parquet de Ton

nerre s'est rendu à Velars pour, instrumenter su 
sujet de la tentative de déraillement annoncée par 
les journaux du matin. 

L enquête ouverte permet d'affirmer que le bu* 
des autours de cette tentative criminelle était de 
dévaliser les voyageurs pendant le désarroi causé 
pa r l a catastrophe. 

Une piste qui pourrait permettre de mettre la 
main sur les misérables auteur» de la tentative est 
activement suivie par le parquet de Tonnerre. 

de-Piété; budget primitif de 1890 ; avis dn Conseil 
municipal. 

Rapports des Commissions. — 1. Ecole national» 
de musique; proposition d'affectation d'un crédit dis
ponible. - 2 . La Grande-Harmonie, emploi de 1* 
portion disponible du traitement du directeur. 8. 
Caisse des écoles ; projet de création. — 4, Voirie 
municipale; cession do terrain à la voie publique*-»-

• — 5 . Bn^1 . .» jt M. A. Lepoatre, rue de l'Ermitage, 
mitif de 1800 (suite). -*-rt pri-

•wùZZBiï~ ht h a m e A V F a w > SEBOUX, rue 
èdom.c le , de* c l r o u l a i r e | torira p r o s p e c . 

tus, lettres faire-pat 
culaires, 
i-tv etc. C 

SITUATION METEOROLOGIQUE. — Roubî» 
24 déc—Hauteur barométrique :756,—Torrr.* -«, I 
A 7 heures du matin 7 degrés aude" . -•<•'•""'• • 
A l » du soir.. 10 degrés • .. — "' *» zéro. 
^ g » s 7 d^ «apsoitti de zéro. 

_. _„ .. . .̂ *trt«, àùdessus de zéro. 
Paris, 23 deceinb'' n , . 

domine maint»' -«•• — Un régime de emps doux 
rasque d" -•«"" w nos répions. Apres la bour-
to,,,- . oteiN lu baromètre a monté rapidement sur 
- ..» «a Moitié nord de l'Europe ; la hausse atteint 
i l fiVpn au nord de l'Ecosse et en Luponio.l'ne airelle 
pressions fortes couvre l'Espagne ; elle s'a.ance au
jourd'hui sur l'ouest de la France ol gagna la Breta-
gne. Les vents chauds du large continuent a souiller 
sur nos côtes, mais sont devenus faibles ou modérés ; 
toutefois, la mer est encore grosse en quelques sta
tions de la Manche et delà Bretagne. Des pluies 
sont tombées sur les Iles britanniques do la 
France. 

La température monte encoro au nord-ouest du 
Cont inente tdans lemididnlaFrance .ee matin, le 
thermomètre marquait : 14 à Haparanda, 6 à Mos
cou, H a Paris, 11 4 Valentia, Biarritz et 12 à Perpi
gnan. 

En France, le temps se met au beau momentané
ment. Toutefois, quelques pluies sont encore pioba-
bles sur le littoral. Hier, à Paris, pluie et vent. 

Température maximum : 11 degrés 0; minimum,7 
degrés 4. 

NOUVELLES MILITAIRES 
Les engagements — Voici les corps qui n'ont 

pas encore leur complet d'engagés et pour lesquels, 
par conséquent, des engagements peuvent être con
tractés. Ce sont : 

Dans l'infanterie : les 1er, 2e, 4e, 5e, 7e, 8e, 10e, 
12e, 13e. l ie , lGe. 19c au22e, 21e,25e, 98e, 29e, 30e, 
33e au 37e, 39e. 42e, 44c, 4t>e, 47e, 48e, 52e, 59e, 62e, 
63e, 64e, 68e, 70c, 71e, 73e, 75e. 78e au 82e, 84e au 91e, 
93e au 105e. 108éau 111e, 113e au llfie, 118e aul2le , 
124e, 125e. 127e au 131e, 133e. 131e, 196e au 139e. U3e, 
144© au 152e, 151e au 158e, 160e et 161e régiments. 

Les 1er, 2e. 3e, 4e, ëe, 7e, 9o au 15e, 17e, 18e, 19e, 
21e au 30e bataillon do chasseurs à pied. 

Kt les régiments de zouaves et de tirailleurs. 
Dans la cavalerie : tous les régiments de cuiras

siers ; 
Les 1er, 2e, 3e, 4e, 6e au 9e, l ie au 14e, 16e au 21e, 

26e, 27e, et 28e. dragons ; 
Les 2e, 3e, 5e au 8e, l ie , 14e, 16e au 21e de chas

seurs, 
Le2e, 4e, 5e 8e au 12e hussards; 
Les 1er, 2e, 3e, 4e et 6e régiments de chasseurs 

d'Afrique et tous les régiments de spahis. 
Dans l'artillerie, tous les bataillons de forteresse, 

moins le 12e. 
Les 1er, 2e. 3e, 4e. 7e au 13e, 17e, 19», 2le, 26" au 

35e et le 37e régiment ; 
Les doux régiments do pontonniers; les dix com

pagnies d'ouvriers et lus trois compagnies d'artifi
ciers. 

Dans le génie, les cinq régiments. 
D'autre part, les engagements sont ouverts dans 

tous les corps de l'armée de mer.Maispour les équi
pages de la Hotte, les certificats ne peuvent être déli
vrés que parle com.'.nandant de la division des équi
pages, e'est-à-(',:.r0 cbvns les ports militaires de Cher
bourg, Br^st, Lorient, Roche-fort et Toulon. 
, M ".nations mi l i ta i res . — Subsistances. — Par 
décision ministérielle en date du 20 décembre der-

M. Faun. officier d'administration, adjoint do Ire 
classe,employé au le corps d'armée,a été désigné pour 
être affecté à la Ire région. 

M.Martin, officier à administration do Ire classe, 
comptable des vivres à (iivet, a été désigné pour 
prendre la gestion des vivres de la place de Dnn-
kerque. — M Billon officier d'administration adjoint 
de ire classe, affecté à la 6e légion, a été désigné 
our être employé dans la Ire région. 

L a soc ié té chora le ' ' . . . ; , ' » » , *.- t. i 
dix heures, le jo— _ -«.>A>*t-Martm chanter* à 
Sacré-Cœn- . f • - ' o e l t la belle messe du 
d0„i • -• «tfiSi. Dèsailly, avec solis, chœurs et 

...«iMiiuattjôr. . 

CuROMQUE LOCALE 
R O U E l A l X 

D e m a i n , f ê t e d e I n N o ë l , Ie]« J O I I t -
\ \ l , » E R O l ' B A I X » n e p a r a î t r a 
p a s . 

« 
L e d i s p e n s a i r e p o u r l e s m a l a d i e s d e s y e u x . 

— Dans 1 avant-dernière séance du Conseil muni
cipal, M. le docteur Derville a renouvelé une de
mande de création à Roubaix d'un dispensaire 
pour les maladies des yeux. 

Cette question intéressant des centaines de ma
lades, il serait urgent qu'elle fût étudiée dans le 
plus bref délai. 

11 y a environ deux ans,la direction des hospices 
ouvrit une clinique pour les yeux qu'elle fit fonc
tionner pendant une année et où M. le docteur 
Bettremieux, soigna gratuitement plus de 000 ma
lados; puis tout d'un coup, sans qu'on ait su exac
tement pourquoi, on envoya les malades à Lille. 

Dais une ville comme la nôtre, où sont nom
breux les ouvriers travaillant à des métiers qui 
usent ou fatiguent la vue, il est nécessaire que 
nous ayons un dispensaire permanent, et que l'hô
pital ou l'hospice puisse livrer au médecin qui s'oc
cupera de cette clinique, deux ou trois lits pour 
les opérations. 

Le transfert à Lille des malades est d'abord très 
coûteux puisqu'il faut payer les voyages, ensuite il 
est préjudiciable à la guérison. De plus, les mala
dies des yeux étant contagieuses, les voyageurs se 
trouvant ainsi près des malades peuvent être atteints; 
c'est du reste pour ce fait que l'administration 
des tramways a refusé de leur faire faire le 
voyage. 

Bref,la solution la plus pratique est d'utiliser un 
local récemment acheté par la ville et qui se trouve 
situé rue l'ellart.à coté du bureau de bienfaisance, 
d'y établir quelques lits pour les opérations, et de 
créer ainsi un dispensaire complet dans le genredo 
ceux existant dans les principales villes de la France, 
dispensaire qui sera nofi seulement d'une utilité 
incontestable, mais encore digne de Roubaix. 

L e Conse i l m u n i c i p a l se réunira le vendredi, 
27 décembre, à septheures et demie du soir, pour 
examiner les questions suivantes : 

1. Secours et subsides; Union des Trompettes ; 
demande d'augmentation de subvention. — 2. Legs 
de M. .1 .-B. Toulemondc à la fabrique de l'église St-
Joseph ; avis du Conseil municipal. — 3 . Logements 
insalubres ; homologation de rapports. - 4. Mont-

L a C h o r a l e N o t r e - D a m e fera entendre, au
jourd'hui, fête de Noël, en l'église Notre-Dame, 4 
la messe de 4 h. Ij2 : 

La messe Ste-Cécile de Dillies, Aroc7, de Charles 
Roche, solos et chauirs (les solos seront chantés 
par M. Henri Desbonnet); à la messe de 9 h. Ij2, 
la messe de Hoemelle, organiste du Saiat-TUoma» 
d'Aquin; llencdicttis, de (lounod,duo par MM.De-
lestraintet H. Desbonnet. . 

« Cœci l i a R o u b a i s i e n n e ». - La Crvcilia Rou-
baisienne a chanté, dimanche, à Notre-Dame, 
pendant la messe de onze heures et demie. Elle » 
accompli cette tâche avec beaucoup détalent. 

Mercredi, jour de Noël, sur la demande de M. 
le curé du Sacré-Coeur, elle se fera entendre, en 
l'église de cette paroisse, pendant la messe de 
midi. 

D e u x ad jud ica t ions ont eu lieu mardi à onze 
heures du matin dans la salle d'adjudications de 
la mairie de Roubaix. En voici les résultats : 

Voirie municipale, 1er lot comprenant l'entre
tien des chaussées pavées et empierrées, devis 
70,000 francs : MM. Carrette-Duburon de Rou
baix, a otfe.rt un rabais de 4 O10: A. Boutry, de 
Roubaix, 10 0[Q; Louis Six, de Roubaix, 10 0|n; 
Antoine La'obe et Louis Collia, 11 0(0. Il a été 
procédé à un second tour entre les deux derniers 
concurrents : M. Collin a offert 12,15 0\Q; M. An
toine Labbe, 12,50 0[Q- Ce dernier a été déclaré 
adjudicataire. 

2me lot, entretien des aqueducs et ouvrages 
d'art, devis 25,000 ; MM. Thibaut et Ch. Larnou 
n'ayant pas opéré le versement provisoire prévu 
par le cahier des charges, la commission a rejeté 
leur soumission. 

MM. Bellot et Chambrouty de Bussière nouvelle 
(Creuse) ont offert un rabais de 20 0)0; Th. Debai-
sieux de Roubaix, 8 0]0; Louis Collin de Lille 90)0; 
MM. Bellot et Chambrouty ont été déclarés adju
dicataires. 

Deuxième adjudication : Fourniture de plombs 
façonnés nécessaires au mesurage public pendant 
les années 1300-91 e t92. — 1.400 kilogs par an. 
La mise à prix était de 0,65 le kilog. Après plu
sieurs feux, M. Emile Deschamps a été déclaré ad-
judicataîre auprix de 0,50 centimes. 

L a c o n s o m m a t i o n du p o i s s o n à R o u b a i x . — 
Il a été vendu, à Roubaix, du 10 au 20 décembre, 
25.736 kilogs de poissons. 

L a s e c o n d e c o n f é r e n c e a n a r c h i s t e ava. 
amené lundi soir, soixante personnes dans la salle 

de VEnflé. Elle a été la réédition de la conférence 

de dimanche. Plus de patrons, l'ouvrier produc
teur et maître, la propriété appartenant à tous,une 
entente générale entre les ouvriers pour extermi
ner les patrons, la nécessité d'une révolution pro
chaine, l'inutilité du mariage légitime,tels sont les 
points que le compagnon Lorillon avait choisis 
p o u r s a c o n f é r e n c e q u i a d u r é u n e h e u r e e t d e m i e . 

Aucun contradicteur ne s'est présenté 
Un citoven a annoncé qu'une troisième confé

rence aurait lieu, mercredi prochain, dans la 
salle de l'estaminet de VAnguille d'or, rue de 
l'Ommelet. 

U n v o l a u B o u l e v a r d de S t rasbourg .—Lun
di matin, Mme Petit, du boulevard de Strasbourg, 
devant s'absenter, confia la garde de ses enfants 
à une voisine. Celle-ci en profita pour enlever une 
montre en or d'une valeur de cent francs en
viron. 

Mme Petit, en rentrant, s'aperçut du vol et dé
posa une plainte à M. le commissaire du qua
trième arrondissement. fc 

U n v o l à 1'« A l l u m e t t e ». — Un ouvrier, M. 
P. . . , qui s'occupe du transport des pièces des éplu-
cheuses travaillant chez elles, avait laissé devant 
sa porte une charrette chargée. 

Vinta passer un journalier, nommé D... qui en
leva une pièce et prit la fuite. 

Il avait été vu heureusement par plusieurs jour
naliers qui se mirent à sa poursuite et l'atteigni
rent près de la rue Charles-Quint, à Croix. D... a 
été arrêté et conduit au dépôt du commissariat de 
la rue des Arts. 

U n v o l r u e d u M o u l i n . — Lundi, vers midi, 
un enfant de treize ans environ passait lansla rue 
du Moulin, portant un panier contenant un mor
ceau de viande qu'il venait d'acheter.lnrsqu'arrivé 
près du bureau d'octroi,quelques gamins plus Agés 
que lui, lui enlevèrent son panier. 

Aux cris poussés par l'enfant, on se mit à la 
poursuite ('.es petits voleurs qui furent arrêtés et 
conduits au dépôt du quatrième arrondissement. 

Cro ix . - - Dans la nuit do samedi a dimanche, des 
voleurs se sont introduits chez M.Auguste Lefebvre, 
rue des Jardins, à Croix, et ont enlevé deux lapins 
d'une valeur de six francs environ. 

— Un second vol a été commis au préjudice de M™ 
Lamblin, concierge chez M. Auguste Dnthoit, rue de 
B.ipaumo, 

Pendant une courte absence de M"" Laniblm, des 
voleurs so sont introduits chez elle et ont enlevé 
une tire-lire contenant environ quatre-vingts francs 
qui se trouvait dans une commode dans la cuisine. 

Les auteurs sont inconnus. 

L e s efforts que fait Roubaix, depuis quelques 
années, pour prendre son rang de grande ville, 
ont déjà atteint ce but : ce s t que maintenant on 
ne doit plus aller dans les villes voisines, pour y 
trouver des distractions. Mais il faut tacher de 
retenir aussi, dans notre ville, le* nombreux 
étrangers qui y viennent pour leurs affaires. C'est 
dans ce but que l'Hôtel ferraille compte ouvrir 
ses nouveaux salons au public, dans les premiers 
jours de janvier. 

Ces salons seront recherchés, non seulementpar 
ces étrangers, mais encore et surtout par les 
Roubaisiens qui y trouveront tout le confortable 
voulu. 

Cette maison reeommandable a d'ailleurs tou
jours donné toute satisfaction à ceux qui ont bien 
voulu s'y rendre. 

n o i i v " "" IB""''-paiu etc. uette organisation 
.«ne assurera aux clients de la maison un ser

vice bien f>vt et Une grande économie. 

A u x P a r e n t s p r é v o y a n t s 
Youle/.-vous préparer l'avenir de vos enfants? 

Achetez le Dictionnaire des Professions, guide 
pour le choix d'un état, indiquant les conditions 
de temps et d'argent pour parvenir à chaque pro
fession, les études à suivre, les programmes des 
écoles spéciales, les examens à subir, les aptitudes 
et les facultés nécessaires pour réussir, les moyens 
d'établissement, les chances d'avancement et de 
succès, les devoirs; rédigé sous la direction de M. 
Edouard CHARTON, membre de l'Institut; édition 
publiée avec le concours de MM. Paul L.VFHTTF. et 
Jules CHAKTON. 1 vol. in-8. Broché, 10 fr. Librairie 
du Journal de Roubaix. 

Quant a l'individu arrêté, c'est un sieur Paul 
Plank, âgé de 27 ans, no à Roncq et demeurant a 
Tourcoing. Il avait uno charge de 20 kilog. do café 
non torréfié, valant 70 fr. Quant au phosphore, il est 
estimé à environ 400 fr. Comme on le voit la prise en 
vaut la peine. 

L I L L E 
M . M ô l i n e à L i l l e . — M. Meline a passé la 

journée ae lundi à Lille ; il a visité dans la mati
née le musée commercial de notre ville, rue du 
Lombard. 

A midi, un déjeflner intime a été offert à YHôtel 
de l'Europe à l'honorable président du groupe 
agricole. 

C h a m b r e d e s a g e n t s d e c h a n g e . —La cham
bre, syndicale des agents de change, dans sa réu
nion de lundi, a nommé pour l'année 1890 : Syn
d i c a l . Félix Pajot ; 1er adjoint. M. Frédéric 
Paquin; 2e adjoint, M. Georges Févez. 

L ia m é d e c i n e m o d e r n e à l a p o r t é e 
d e t o u s . — Tel est le titre d'un livre qui vient de 
paraître et qui est appelé à rendre les plus grands 
services aux familles. 

Ecrit dans une langue claire et dans un 
style très simple, il comprend la définition des ter
mes employés en médecine, la description des 
principales maladies du corps humain,et quelques 
moyeus pratiques d'y remédier. 

11 est eu vente à la librairie du Journal de 
Roubaix, rue Neuve, 17. — Prix : \ fr. S O . 

V o i c i les visites qui arrivent, faites nettoyer vos 
rideaux par la G r a n d e t e i n t u r e r i e S o n -
n e v l l l e qui vous lcs | remetti» entièrement à 
neuf. 11, rue du Vieil-Abreuvoir. 

Maison G. B r o e r e t C c . — Voir l'annonce à 
la •!>• page. 20819- 12320 

C a r t e s d e v i s i t e s . — L'imprimerio du 
Journal de Roubaix offre à un prix exceptionnel, 
aux lecteurs du journal, une jolie boite contenant 
cent cartes et cent enveloppes. ( Voira la 4e page). 
— Car te s d e v i s i t e s à Sî f r . l e c e n t . 

LETTRES MORTUAIRES ET D'OBITS 
IMPRIMERIE ALFRED REBOUX. — A V I S G R A T U I T 

dans le Journal de Roubaix (grande édition), 
et dans le Petit Journal de Roubaix. 

CONCERTS & SPECTACLES 

T I S S A G E - F I L A T U R E Les constructeurs 
ou fournisseursde machines ou d'articles pour tissa 

ge, filature, doivent faire insérer leurs noms 
dresse, spécialités, dans Y Agenda des industries 
textiles pour 1890, petit livre utile, intéressant à 
consulter tous les jours de l'année, et qui sera 
adressé dans la France entière, à tous les INDUS
TRIELS travaillant la laine, le coton, le lin. 'a 
soie, le jute : FABRICANTS, FILATEURS, RE-
TORDEURS, TEINTURIERS, etc., etc. Envoyez 
sans tarder renseignements à l'éditeur A. REBOUX, 
à Roubaix. • 20812—42321 

T O T J H R l O O I I ^ T <Gr 
U n c h e v a l e m p o r t é . — La rue Notre-Dame a 

failli une fois de plus, être, lundi vers midi, le 
théîitrede graves accidents. 

Le cheval de la. Lepers, fermier à Bondues, at
telé a un cabriolet, stationnait rue d'Havre. Tout 
à i!oup il partit à fond de train pa r l a rue des Or
phelins et enfila la rue Notre-Dame qui était 
pleine de monde à cause du marché. 

Chacun se sauvait effrayé et cherchait un refuge 
dans les maisons; (car on n'est nullement garanti 
sur les trottoirs rudimentaires existant en cet en
droit) lors qu'un courageux citoyen, M. Victor 
Cliqueteux, domestique chez Mme Vve Lehoucq-
Lemaire, se jeta résolument à la tête du cheval, et 
parvintè lemaîtriser, après s'"tre laissé traîner 
l'espace d'une dizaine de mètres. 

Le brave Cliqueteux, et il le méritait bien, a 
reçu les vives félicitations des nombreux témoins. 

Quand donc verra-t-on l'agrandissementde cette 
rue, destinée, comme on le sait,à porter le nom de 
Faidherbe ? 

Dispar i t ion. — Un garçon de 15 ans, Pierre Sitr-
beck, pi-nsionnaire chez les époux Chômez, rue de 
Wattreios, est disparu depuis vendredi matin. 

La mendic i té . — René Lorthiois.plus connu sous 
le nom de Cartelette, agi de 67 ans. demeurant à 
Roubaix. rue du Chemin-de-Fer, a été arrêté pour 
mendicité et ivresse. 

E x t r a d é . — Pierre Revnaert, àe"é de 4-î ans. né 
4 Eticho ( Reltiique), condamné le 23 novembre 1887 
par la Cour d'appel de Gand. 49 ans de prison pour 
abus de confiance. Il s'agit de deux paires de chaus
sures <juc l'extradé s'était fait livrer à crédita Re-
naix, en prenant une fausse qualité. Passe en 
France pour se soustraire é la condamnation, il a été 
arrêté à Meaux. en 1WW, a la requête du gouverne
ment be!'»e. Bien qu'il eût consenti à ne pas rem
plir les Formalités d'extradition, divers incidents 
ont retardé jusqu'à ce jour sa remise aux autorités 
de son p ivs. 

Les expulsés . ~ Seize expulsés ont été conduits 
à la frontière de Mont-4-Loux : If belles, un Russe, 
Lebriedziewiez, Aué de r>'> ans. né à Lubar, et un 
hollandais. Christian Limpens, né A N'eurthe. Ces 
deux derniers, expulsés de Paris par mesure admi
nistrative, ont demandé être conduits à la frontière 
belge.Les autres, avaient été condamnes à Lille, Paris 
Corbeil. C'.ermont et Douai, pour vols, recels, vasa-
bondage, mendicité, voies de fait et fraude, de 1871 
à ISS'.), et les peines variaient de H jours à ; ! mois. 
Deux expulsés d'un certain à"e n'avaient jamais vu 
la Belgique ; l'un est né à Lille et l'autre à Romoran-
tin. de parents belges. i 

Un dix-septième expulsé, nommé Joseph Claysse, 
tisserand. :\<*ë de !V2 ans. est encore arrivé dans 
l'après-midi et a été conduit seul à la frontière. Il ve
nait de terminer a la prison de Lille une peine de six 
mois peur coups et blessures volontaires. 

Neuvil lo-en-Ferrain. — La fraude. — Voici un 
genre de fraude peu ordinaire, du moins sur la fron
tière belge. 

Dans ut nuit de samedi à dimanche, des douaniers 
de Neuville, en embuscade dans la pâture Puques-
noy, virent venir dans leur direction trois individus 
porteurs de paquets.auxquels ils donnèrent la chasse. 
Deux d'entre eux abandonnèrent leurs charges pour 
courir plus vite et ils parvinrent à s'échapper. Le 
troisième fut moins heureux et resta entre les mains 
des braves douaniers. 

Les deux individus qui avaient pris la fuite, liaient 
porteurs de 70 kilog. de phosphore, renfermé ('an s des 
tubes en fer-blanc, remplis d'eau et soudés. O n sait 
que le phosphore s'enflammerait spontanés eut au 
contact do l'air, s'il n'était plongé dans l'eau. 

Grand-Théâtre — Babolin, opérette en trois actes, 
paroles de MM. I'KKHIKU et Piuivtx, musique de 
Lotis WARXEV. 
Le sujet de cette opérette est assez original et 

roule sur la superstition d'un paysan qui prend un 
chanteur d'opéra pour le diable, et qui finit par faire 
le bonheur décelai par qui il croit être protégé. Tout 
cela est gai — peut-être on peu trop gai même — et 
donue lieu a desquiproquos insensés et motif à quel
ques couplets plein do îraieheur. 

Car Louis V arney, le compositeur a qui l'on doit 
Babolin, et beaucoup d'autres jolies choses, a tou
jours cherché dans sa manière de faire, a sortir des 
sentiers battus par ses devanciers, et à créer une 
musiquette originale, et exempte de mélodies com
munes. 

A citer dans Babolin, le duo du 1er acte, très bien 
trouvé et d'une facture distinguée, le choeur des sol
dats au rythme franc, et l'air du baryton au second 
acte, dont le motif soutenu est d'un grand charme. 

L'Interprétation a manqué un peu d'hoinoeenité. 
M. Denis a toujours quelques défaillances très re
grettables, il y a longtemps qu'il étudie Babolin et 
il aurait pu jouer ce rôle plus correctement. Disons 
pourtant qu'il y a de sensibles progrès dans sa ma-
nièrede se tenir en scène. M!. Jagorel aussi, nous a 
semblé n'être pas dans son assiette ordinaire, bien 
que sa voix soit toujours aussi jolie, 

M. Louis Couvreur, dans le réle du général Kara-
miitoff, a obtenu les honneurs de la soirée. Après sa 
chanson du carré de l'hypothenuse,un splendtdo bou
quet lui a été offert. 

Du coté des dames, félicitations à Mme Nazat, à 
Mlle Deschamps très en voix, et même à Mlle Valérie, 
très correcte dans le rôle ingrat de Bazatella. 

La représentation avait commencé par une délicieu
se comédie de Meilhac et Halevy, Madame attend 
Monsieur, qui a été très lestement enlevée par Mlle 
B. Querotte et M. Davrcux. P . K. 

Le concert de l 'Association des Anciens 
Elèvû3 de l 'école de la rue du Bois a eu lieu di
manche à la salle du Globe, Grande-rue. Plus de 300 
personnes n'ont pu — telle était l'affluence—péné
trer dans la salle. 

11 faut dire aussi que le comité, organisateur avait 
fait tout son possible pour donner à cette fête un 
attrait tout particulier. 

Tous les musiciens et tous les interprètes de la soi
rée étaient des anciens élèves de l'école, aussi leur 
a-t-on l'ait un accueil chaleureux. 

M. .1. Deneu, a joué un air varié peur tuba qui a 
obtenu un grand succès. MM. Oudart et Laine nous 
ont fait entendre une sérénade pour cor et tinte, 
dont l'exécution aété absolument Irréprochable. M. 
Hache, l'excellent baryton du Choral Nadaurt, a 
chanté la vision A'Hérediate et la chanson bachique 
d'Hatnlet, avec le ebarsM d'une voix large et bien 
t i m b r é e . M, D e s m e t H ré-cilé deux poés ies avec une 
Chaleur il une ;Une bien rares chez quelqu'un qui 
ne fait pas profission de uéobuaer. 

Enfin M. A Cochet ux, dont nous avons eu déjà 
tant de [ois l'occasion *le parler, a provoqué par ses 
chansonnettes comiques, un accès do fou rire parmi 
les spectateurs. 

M. ii. Delporte s'était dévoué à la tâche d'accompa
gnateur, et mérite des félicitations pour le talent 
qu'il a déployé. 

l>isous pour terminer qu'une quête Mite au proiït 
de l'ueuvre des coquilles de Noël a produit la somme 
de cinquante francs. 

L'association de* anciens élèves de l'école de la 
rue du J'oi.s pour satisfaire les personnes qui n'ont 
pu, dimanche,pénétrer dans la salle,va organiser une 

La Société chorale la Lyrettouhaieienne offrira, 
le dimanche, 20 courant, à ti heures, en son local,rue 
du Chi min- le-Fer, 4Ô, une soirée intime à ses mem
bres honoraires. Voici le programme : 

Chœur, Lyre Houbaieienne ; choeur, Lyre Rou-
baisien/i••; air du Chalet, .1. laglebert; air varié pour 
flûte, Lamé; poésie.X.; scène comique, G,Griffon; 
air vui-i pour hautbois, E. laglebert; Repentir, ro
mance pour basse, Delafoi'terie; chansonnette, Colin. 

La sorée sera suivie d'un bal. L'entrée sera de 50 
centimes par personne. 

CO0R DAPP£L DE DOUAI 
Audience du lundi 23 décembre 
Accident à I touhaix . — Ar rê t 

Lu O t.' a rendu son arrêt relativementà l'accident 
survenu en octobre 1H8H, dans la teinturerie de Mme 
veuve Gaydet et Hls, à Boubaix. 

Kilo considère, comme dès-à-présent démontrée, la 
respons délité du cette dernière. Il n'est pas besoin, 
pour l'établir.de recourir préalablement à l'expertise 
sollicité . Celte expertise est inutile. 

L'arrêt se tonde sur ce que le rapport du garde-
mines conclut, on définitive, à la responsabilité civile. 
Il trouve, dans ce rapport, la preuve d'un vice de la 
triturouse, puisque, d'après le garde-mines, tout 
n'était pas irréprochable,notamment dan» le rappro
chement des d'eux parties du volant, en égard à la 
grande vitesse. 

En conséquence, la Cour condamne Mme veuve 
Gaydet et lils a payor au sieur Gabriel Verdiére, 
père de la victime, comme réparation du préjudice 
que la mort de son lils Henri lui cause, la somme de 
cinq mille francs avec intérêts judiciaires. Elle la 
condamne à tous les dépens de première instance et 
d'appel. 

Mine veuve Gaydet et lils serait assurée, dit-on, à 
la compagnie le Soleil. 

Acciden t à Tourco ing ; 
L'affaire d'accident dont nous avons à rendre 

somple, soulève une question d'assurance qui inté
resse, ;'i un haut degré,les chefs d'industrie.Cette ques
tion est neuve. C'est la première fois qu'elle est sou
mise à justice, mais, avant de la poser, il est indis
pensable de résumer les faits. 

Henri Carré, âgé de 18 ans, ouvrier de la maison 
Binet, tilaturo de Tourcoing, eut, le 90 mars 1888, la 
main gauche prise dans une carde. L'amputation fut 
nécessaire. 

Le puce du blessé, demeurant a Roubaix, rue Rol-
lin, intenta une action civile devant le tribunal de 
Lille, ,111 iioin de son lils mineur, contre le patron de 

celui-ci. Il réclama pour son fils, comme réparation 
du préjudice résultant de l'aoeident. u n ? , ^ L d n ' 
nuelleet viagère de 5 4 600 francs. .U.demanda-
d'autre part, que le patron fut condamne 4 pr°? u r « r 

4 la victime !o bénéfice d'une assurance par lui con
tractée pour ses ouvriers, 4 la Compagnie furica. 

Par jugement du 11 février dernier, le tribunal 
civil de Lille débouta Carré père de sa première de
mande ; il omit de statuer sur la seconde. 

C'est dans ces couditions que le père du messe 
amputé a formé appel avec t'assisUnce judiciaire 
11 reproduit devant la première chambre civile de la 
Cour, par l'organe rie M- De Prat.Ra double réclama
tion. M«Dabois est l'avocat de la maison Binet ou 
plutôt do la Compagnie d'assurance qui plaide sous 
le nom de cette maison. . . , 

I. Quant 41a responsabilité civile du patron, Me de 
Prat demande à la Cour de la proclamer de piano, 
sans même recourir aux mesuies d instruction of
fertes en première instance. - . . . 

Selon lui, un certain nombre do cardes étaient ar
rêtées pour procéder à leur nettoyage et tes débar
rasser des poussières et résidus de la laine, lorsque 
le contremaître Léonard jugea qu'il était temps de 
reprendre le travail et de les remottro en marche. 

Il en remit, en effet, plusieurs en mouvement et 
arriva 4 celle de Carré fils. Il s'était contontè do crier . 
c. Oural » Au iniliou du bruit dos machines, ce mot 
Q«fui pas entendu par l'ouvrier. 

Sans autre avei tissement 4 ce dernier qui. occupé 
au iiottovii'to. avait encore la main profondément en-
ga -ée dans l'apoareil, le contro-inaltre aurait alors 
immédiatement r — w la carde en marche. Il passa 
ensuite è un autre métier ; mais son attention fut 
attirée par des cris de douleur. Il fallut desserrer la 
carde de Carré pour dégager la main déchiquetée de 
ce malheureux. , . , . . , . ., • 

M* de Prat considère la responsabilité civile du 
patron dans l'espèce, comme une conséquence de la 
faute commise par son contro-mattre, son prépose. 
Il voit une faute de celui-ci qui n'ignorait pas le 
danger du nettoyage pendant la marche, dans le fait 
d'avoir reinis les métiers en mouvement,rapidement, 
sans précaution suffisante, après un simple cri de 

gare «susceptible de passer inaperçu et sans s être 
préalablement assuré que son avertissement avait 
été entendu. 

M» Dubois conteste, 4 divers points de vue, cet 
exposé. 11 prétend que Carré fils n'avait pas la main 
engagée dans la carde, lors de la remise de ce métier 
en'iuouvement. Celui-ci aurait commis ensuite l'im
prudence de vouloir encore.après la marche reprise, 
retirer quelque déchet. D'ailleurs, l'ouvrier, eèt-il 
même eu la main dans l'appareil, au moment où le 
mouvement a recommencé,qu'il aurait eu tout le temps 
de la retirer à cause de la lenteur avec laquelle cette 
machine recommence à marcher. 

I l ï a chose jugée enfin, et c'est 14 l'argument capi
tal de l'intimé qui objecte 4 la demande de l'ouvrier 
une fin de non-recevoir. Le contre-maître Léonard a 
été poursuivi, eu effet, devant le tribunal correction
nel,pour blessure par imprudenee.maisil fut acquitté 
le 19 juin 1888. . . 

A l'appui de l'existence du délit, on invoquait juste
ment des faits dont le demandeur Carré tente aujour
d'hui de déduire la responsabilité civile. Les juges 
correctionnels ont pourtant déclaré qu'il n'y avait, 
de ce chef, ni faute ni imprudence ni négligence 4 la 
charge du contre-maUre. 

On ne saurait maintenant découvrir, dans les mê
mes faits, une pareille faute, car ce serait établir une 
contradiction entre deux décisions judiciaire. Ce se
rait oublier que la chose jugée en police correction
nelle, dans les limites des attributions de cette juri
diction répressive, a autorité au civil. Elle s'impose 
à la justice civile, quand celle-ci ne peut statuer au
trement, sans se meure en opposition avec elle. 

I l . La seconde question est celle de l'assurance. 
Les patrons, eu même temps qu'ils s'assurent eux-

mêmes, assurent leurs ouvriers contre les accidents. 
C'est une assurance collective. Des retenues soat 
opérées sur les salaires des ouvriers, pour le paie-
menl d l« primes. La jurisprudence a eu maintes fois 
4 s'occuper de ces conventions et les a réglemen
tées. 

Mais notre espèce présente une particularité.Ce qui 
ladistingue el la rend absolument u—Te, c'eut que la 
maison Binet a assuré seseuvriers,gratuitement pour 
eux, sans rien retenir sur leurs salaires. 

LaCompuKi i ie z„,-ich au ra i t p r i m i t i v e m e n t offert 
à Carié lils nuesomme de 12 à l.oVJO francs, mais à la 
condition de ne point entamer de procès civil et cette 
condition ne fat pasacceptée. Aussi, au cours même 
de ce procès, le demandeur a-t-il demandé à la mai
son Dinet. de lui procurer le bénéfice de l'assurance. 
Les premiers juges ayant négligé de se prononcer 
sur poidt. la ('our vale trancher la première. 

Comme l'a fait remarquer M. l'avocat général Blon-
del, la question ne se pose pas actuellement entre 
l'ouvrier et la compagnie d'assurance; elle n'est pas 
de savoir si l'ouvrier a une action contre cette com-

Eiguie. Celle-ci n est pua personnellement en cause, 
e patron seul est en nom à l'instance et il s'agit de 

rechercher si Carré fils a, du chef île l'assurance, 
quelque droit ou quelque action vis-à-vis de lui * 

M* de Prat le soutient, puisqu'il tend à faire con
damner la mais m Bim t a procurer 4 son client le 
bénéfice de celte assurance. U ne peut dépendre, dit-
il, du bon plaisir du patron, après avoir assuré ses 
ouvriers, même gratuitem oit pour eux, qu'ils re
cueillent ou ne recueillentpas l'émolument stipulé en 
leur faveur. 
Lepatron ne peut profiter lui-même decet émolument 

car l'assurance ne saurait jamais être pour l'assuré 
une cause de bénéfice.Il doit donc en faire profiter ses 
employés. Il le doit, sinon, chaque fois qu'un ouvrier 
actionnerait son patron en r spousabilite civile, il lui 
serait répondu : • Maintenant ne .•omptez plus sur 
l'assurance.» Ce serait aussi illicite que la stipula
tion de déchéai; -e. au cas d'action en responsabilité, 
du droit à l'assurance entretenue par des retenues 
de salaires. 

Le contrat a une base légale qui permet 4 l'ou
vrier de l'invoquer. C'est de la part du patron, une 
stipulation pour autrui, pour ses ouvriers qui peu
vent s'en prévaloir. C'est tout au moins, de sa part 
une gestion d'affaires. Tout au plus lui donne-t-elle, 
en faisant bénéficier l'ouvrier .blessé de l'assurance, 
le droit dé répéter contre e t ouvrier dont il a fait 
l'alfaire. ce qu'il a payé comme primes pour entrete
nir le contrat. 

M* Dubois et, avec lui, le ministère public q u i a 
conclu dans le même sens, se placent sur un tout 
autre terrain. Ce terrain de discussion est fort sim
ple et l'argumentation ae résume d'un mot : 

C'est gratuitement pour ses ouvriers, sans rien 
leur demander, que lepatron lesassurés. C'est donc, 
de sa part, un acte de philanthropie. Il a fait un acte 
de charité awc son propre argent. Or, un acte de 
charité ne saurait avoir, pour conséquence,do mettre, 
à la charge de son auteur, une obligation civile quel
conque, 

a L'ouvrier, ajoute M* Dubois, prétend qu'il a 
droit à l'assurance. Eh bien ! Voilà la police. Qu'il la 
prenne et en fasse ce qu'il veut. Vis-à-vis de la com
pagnie, il aboutira, ou n'aboutira pas. Quant 4 moi, 
je ne lui devais vieil ; je ne lui dois donc garantie de 
rien ; je ne suis pas obligé de lui garantir l'exécution 
de l'assurance. » 

L'alfaire est en délibéré. 

La dispar i t ion mys té r ieuse de Boucha ;n . — 
Nous signalions dans notre précédent numéro la dis
parition mystérieuse du nommé Jules Brillet, rece
veur des hospices de Bouchain, un des gros bonnets 
du parti radical de l'endroit. 

Nos craintes n'étaient malheureusement que trop 
fondées ; le peu scrupuleux Brillet, l'ami dévoue 
des radicaux cl en qui on avait place toute la con-
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DOUBLE-BLANC 
FORTUNÉ DU BOISGOBEY 

Eh bien ! tu peux venir. Je suis logé 4 l'hô
tel du Rhin, sur la place Vendôme, et j e ne sors 
jamais avant midi. Tu m'apporteras des nouvelles 
de ta malade... et quand tu voudras rentrer au 
pays.. . vous vous marierez et j e te reprendrai 4 
Lanriec. 

La ferme n est donc pas vendue ï 
Comment sais-tu qu'elle était 4 vendre? 

— Dame! quand j ' en suis parti, on disait qu'un 
richard de Paris allait tout acheter.. . les terres, la 
forêt, le ehftteau... 

U en a été question, interrompit Hervé, mais 
j 'eanéreles conserver. Cest pourquoi, mon gars, 
si tii n'as pas menti et si tu te conduis bien, tu 
nourras finir tes jours 4 mon service. 

Alain allait remercier son maître, lorsquune 
crosse rumeur monta d'en bas jnsqu'à la buvette. 
Des gens se bousculaient dans l'escalier en criant: 
« Au voleur ! arrêtez-le ! » 

Hervé se leva, s avança et se heurta contre un 
homme qui faillit le renverser en s'accrochant 4 
1 ULe contact fut court, mais il fut complet, car 
cet homme prit Hervé à bras le corps, par-des
s u s son habit noir, et la tint un instant .erré 
oontresa poi tr ine; après quoi, il se remit à oou-
rir pour gr.mper aux quatrièmes loge. . Ceux qui 
le poursuivaient passèrent comme une » « « » « • « * 
t?<ni(Sea dVn cerf. Ils le chassaient 4 vue et Us 

ne pouvaient pas manquer de le prendre au der
nier étage 4 moins qu'il ne trouvât le moyen de 
fuir par les toits. 

Le seigneur de Scaër ne fut point tenté de cou
rir après un filou qui ne lui avait rien volé, et il 
se retourna pour chercher Alain Kernoul. 

Le gars aux biques n'était plus là. 
Hervé ne s'inquiéta pas de la disparition de son 

compatriote. Hervé "vait dit à ce Breton four
voyé tout ce qu'ilavait à lui dire.Ils'était intéressé 
aux singulières aventures et à la triste situation 
d'Alain Kernoul : il ne demandait pas mieux que 
de lui venir en aide, et de l'amener à régulariser 
sa situation, mais il en avait assez fait pour cette 
fois et il ne lui restait plus qu'à attendre la visite 

?ue le gars aux biques ne manquerait pas de lui 
aire à l'hôtel du Rhin. 

Il regrettait d'avoir perdu trop de temps à l'in
terroger, car il était sorti de la loge pour tâcher 
de rejoindre la belle blonde inconnue et elle a.\ait 
eu tout le temps de quitter le bal de l'Opéra pen
dant qu'il bavardait à la buvette. 

11 ne faut pas courir deux lièvres à la fois, dit 
un proverbe fort sage,qui s'appliquait parfaitement 
4 la situation. 

Hervé n'espérait plus rattraper la femme 
qu'il cherchait. Il se consola en se rappelant 
qu'elle lui avait remis une lettre où il trouvevait 
probablement son adresse et l'explication de ses 
allures mystérieuses. Mais le lieu eut été mal 
choisi pour l'ouvrir et il se décida 4 ne la décache
ter qu'au moment où, rentré chez lui, il pourrait 
la lire sans craindre d'être dérangé par une nouvelle 
bagarre. 

Ses amis l'attendaient au Grand-Quinze, mais 
le souper ne le tentait pas du tout. Il était entré au 
bal, parée qu'il avait rencontré sur le boulevard 
Ernest Pibrac qui l'avait entraîné, et il ne tenait 
pas à enterrer sa vie de garçon dan . un cabinet de 
restaurant. 

Après avoir rajusté sa oravate, son gilet et son 
habit que le fuyard, en l'étreignant, avait forte
ment fripés, il s'empressa de regagner le corridor 
des premières. 

11 n'y rencontra ni Alain, ni le double-blanc, 
comme disait Pibrac; mais il n'eut qu'à écouter 
pour apprendre que la cause de la bousculade 
était un vulgaire filou surpris en flagrant délit 
de vol d la tire par un Monsieur qui sans doute 
s'était vite consolé de la perte de son portefeuille, 
car au lieu do poursuivre le voleur, qu'il avait 
laissé échapper, il s'était prestement éclipsé. 

Hervé ne s'attarda point à entendre les com
mentaires qu'on faisait entendre autour de lui 
sur cet incident. Il avait hâte de partir et il s'en 
alla réclamer son pardessus qu'il avait confié à 
l'ouvreuse de la loge où ses compagnons étaient 
restés. 11 arriva juste au moment où ils en sor
taient pour aller à la Maison d'Or, et il eut toutes 
les peines du monde à se défendre d'être de la 
fête. Il lui fallut même,bon gré mal gré, les accom
pagner pendant le court trajet de la rue Le Pele-
tier à la rue Laffite. 

C'était si près que toute la bande fit le voyage à 
pied par le boulevard. 

Pibrac s'était accroché au bras d'Hervé et s'éver
tuait à lui démontrer qu'il ne pouvait pas décem
ment lâcher des camarades. 

— D accord,répondait distraitement Hervé, mais 
je préfère aller me coucher. Je ne me sens pas en 
train. 

— Dis donc plutôt que tu es amoureux de ta 

Fromise. Ce n'est pas moi qui te le reprocherai. On 
épouserait riifn que pour ses beaux yeux et elle a 

un million de dot, sans compter les espérances... 
et pour comble de bonheur, tu n'auras pas de belle-
mère ! Bernage est veuf. En voilà un cjui ne gê
nera pas son gendre !... Il ne pense qu à ses affai
res. . . et elles lui réussissent... U a encore gagné 
trois cent mille francs a la dernière liquidation. 
Tu sais ça... mais tu ne te doutes pas qu'il est venu 
cette nuit au bal de l'Opéra. 

— Allons donc I 
— Parfaitement, mon petit. Je l'ai rencontré 

dan . l e . couloir». U avait mi» un faux-nez, mais 
je l'ai reconnu tout de môme, et j e lui ai fait la 
farce de crier son nom, derrière lui. 11 s'est re
tourné, j e me sui» dérobé et j e crois qu'il a dé

campé immédiatement. Je me demande pourquoi 
il tenait tant à garder l'incognito. 

— Je me le demande aussi, dit entre ses dents 
Hervé,tout étonné d'apprendre que sonfutur beau-
père fêtait le carnaval dans la salle de la rue Le 
Peletier 

Ce financier aurait pu sans inconvénient y 
louer une loge et s'y montrer en compagnie 
d'hommes aussi sérieux que lui, mais rôder par 
les corridors, affublé d un faux nez, c'était à n'y 
pas croire, et Hervé pensa que son facétieux ami 
inventait cette histoire pour le taquiner. 

Peu lui importait d'ailleurs qu'elle fût vraie et 
que M.de Bernage l'eût aperçu, car il ne comptait 
pas se cacher d'être allé au bal masqué.11 se propo
sait même de raconter cette escapade à M' '« Solange 
de Bernage, sa fiancée, qui était trop Parisienne 
pour lui en garder rancune. 

— Je ne me charge pas de résoudre ce problè
me, reprit Pibrac ; et puisque décidément tu ne 
veux pas être des nôtres, nous souperons sans toi. 
Bonne nuit, mon cher ! Tâche de ne pas rêver que 
tu joues aux dominos et que tu poses le double-
blanc. 

Cette allusion à la dame disparue coupa court à 
la causerie, car, pour éviter des questions qu'il 
prévoyait et auxquelles il ne se souciait pas de ré
pondre, Hervé fila au pas accéléré, plantant là ses 
amis et leurs donzelles. 

Il faisait un froie sec et, par ce temps clair, 
c'était un plaisir de marcher jusqu'à la place Ven
dôme. Le seigneurde Scaër n'eut garde de manquer 
une si belle occasion de dégourdir ses jambes, car 
ce Breton, accoutumé dès son enfance, à courir 
les landes et les grèves, supportait mal la privation 
d'exercice que lui imposait sa nouvelle existence, 
11 alluma un cigare, releva le collet de son pardes
sus et s'achemina pédestrement vers l'hôtel du 
Rhin, ou il logeait en attendant la conclusion du 
mariage qui allait changer sa vie. 

Kn ce temps-là, on fêtait encore le carnaval et, 
la nuit du samedi au dimanche gras, le boulevard 
des Italiens était presque aussi animé qu'en plein 
jour . Les fenêtres de» restaurants 4 la mode étin-

celaieut de lumières et des bandes de masques 
avinés se suivaient sur le bitume en poussant les 
<dié.' traditionnels. 

Tout était joie et chansons dans ce Paris que 
les Allemands devaient assiéger, sept mois plus 
tard. 

Cependant, le mouvement et le bruit ne dépas
saient guère la Chaussée-d'Antin et Hervé trouva 
la rue de la Paix à peu près déserte. 11 s'y enga
gea sans regarder derrière lui et il ne lui vint pas à 
l'esprit qu'on pouvait l'attaquer sur ce chemin peu 
fréquenté à trois heures du matin. 11 était du reste 
de force à se défendre et il ne craignait rien ni 
personne. 

Au moment où il débouchait sur la place Ven
dôme, il fut dépassé par un monsieur qui le sui
vait à distance et qui, au lieu de piquer droit vers 
la rue de Castiglione, obliqua à gauche, en rasant 
les maisons : un monsieur en grande tenue de bal, 
habit noir et cravate blanche, sans paletot, par une 
belle gelée de février. 

— Voilà un homme qui n'a pas peur de s'en
rhumer, pensa Hervé, sans se préoccuper autre
ment de cette singulière rencontre. 

Et il traversa la place en passant tout près du 
piédestal de la colonne. Il était arrivé devant 
l'hôtel du Rhin, lorsqu'il crut revoir le même in
dividu qui l'avait devancé et hâtant le pas et qui 
cherchait 4 se dissimuler dans l'enfoncement 
d'une porte cochère. Scaér fut tenté d'aller lui 
demander l'explication de cette manoeuvre sus
pecte, mais il se ravisa et, sans cesser de l'obser
ver du coin de l'œil, il mit la main sur le bouton 
de sonnette de l'hôtel qu'il habitait. 

Bien lui en prit d'être resté sur ses gardes, car 
avant qu'il eût sonné, le drôle sortit tout douce
ment de son embuscade et s'avança 4 pas de loup, 
dans l'intention évidente de tomber sur lui par 
derrière. 

Scaër fit aussitôt volte-face et se mit en posture 
de le recevoir à coup» de poing, mais il n'eut pas 
besoin de boxer, car un homme se je ta entre lui 
et l'assaillant qui t 'arrêta u«t et »'e»fuit 4 toutes 
jambe», 

Au même instant, Scaer stupéfait reconnut cet 
auxiliaire inattendu. C'était Alain Kernoul, tou
jours déguisé en troubadour de pendule. 

D'où sortait-il et comment était-il arrivé 14 si 4 
propos ! Hervé, qui n'y comprenait rien, le reçut 
assez mal. 

— De quoi te mê-les-tu l lui demanda-t-il rude
ment. 

— Ah ! notre maître ! s'éoria le gars aux biques, 
vous n'avez donc pas vu qu'il tenait un couteau et 
qu'il allait vous tuer ? 

— Kt pourquoi m'as-tu suivi jusqu'ici l 
— Parce que je mo défiais de ce coquin-là. Un 

coquin est bien capable d'assassiner. 
— Un voleur ? 
— Eh! oui... c'est le même individu qui s'est 

jeté sur vous 4 la buvette et qui se sauvait parce 
qu'il avait filouté la bourse d'un monsieur. Ils 
ont eu beau lui courir après, il leur a échappé 
en faisant des crochets comme un lièvre.., mais 
moi qui n'avais pas pris le même chemin que les 
autres, je me suis trouvé bec à bec avec lui, au 
pied d'un petit escalier qu'il venait de dégringoler 
pour les dépister. 

— Et tu ne l'as pas fait arrêter ! 

FORTUNE DU BOTSOOBKT. 

(A suivre). 

BUREAUX D S POSTES OE R UBAIX 
DÉPART. — MATIN 

8 h. 40. — Lille. — Tourcoing. — Départt-ment 
du Nord. — Ligue de Calais. — Angleterre. — Li
gnes d'Erquelines et Jiaubeuge. — Belgique. 

11 h. 50. — Lille. —Teurcoing. — i_,annoy. 
Wattreios. — Croix. — Douai. — Département» du 
Nord et du Pas de Calais. — Ligne de Paris. 
Belgique. — Etranger. 
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